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AMENDEMENT

Dans l’article 83, §1er, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, le mot « établissements » 
est remplacé par les mots « projets d’implantations com-
merciales ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de remplacer le terme « établissement » 
- terme issu du décret du 11 mars 1999 - par le terme 
utilisé par le présent décret et définit au sein de l’article 
1er, 3°.
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